
Compte rendu Assemblée Générale Ordinaire et
Extraordinaire du Mouvement pour l’Économie Solidaire

jeudi 24 novembre 2022 de 10h à 12h

Au vélo sentimental

12 Bd Bonrepos, 31000 Toulouse

Présent.e.s : 
• Collège 1 : Collège des réseaux nationaux, territoriaux et thématiques de l’économie solidaire, des

groupes d’appui, et organismes de recherche
◦ ADEPES MES Occitanie : Bérénice DONDEYNE, 

◦ APES HDF : Luc BELVAL et Joackim LEBRUN

◦ UFISC : Patricia COLER, 

◦ PES 21 : Fabrice PENASSE,

◦ OPALE : Luc de LERMINAT

◦ CAC : Gilles de ROUBY

◦ ARDES : Annie BERGER

◦ ARTISAN du MONDES : Arturo PALMA TORRES

• Collège 2 : Collège des initiatives solidaires : toutes personnes morales membre de l’ESS aux sens
de la loi 31 juillet 2014 et dont les statuts et les activités sont en convergence avec l’objet social
du mouvement pour l’économie solidaire.

• Collège 3 : Collège des citoyens, toute personne physique de plus de 16 ans qui à titre personnel
partage les  valeurs  et  les  activités  du mouvement pour  l’économie solidaire  et  à  travers  son
adhésion  souhaite  promouvoir  l’économie  solidaire  en  cohérence  avec  l’objet  social  de
l’association.
◦ Josette COMBES
◦ José DHERS

• Salarié.e.s : sans droit de vote
◦ Bruno LASNIER et Alice OECHSNER DE COMMINCK

soit 13 personnes représentant 10 votants sur les 16 adhérents à jour de leur cotisation en 2021, aucun
pouvoir n’a été attribué.
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 1  Rapport de gestion de l’exercice comptable 20  21  

1- L’activité, le compte de résultat 

L’activité du MES, telle qu’elle apparaît dans les comptes se caractérise par une continuité de son augmentation puisque le
total de ses produits s’élève a 138 083,85€ en 2021, ils s’élevaient à 79001,31€ en 2020 soit une progression de 75 % par
rapport  à  2020.  Rappelons  qu’en  2017,  les  produits  d’exploitation  s’élevaient  à  18  226  €  et  que  ceux-ci  sont  en
augmentation chaque année depuis 2017.  

Les produits d’exploitation sont constitués en 2021 de :

 24 786,84 € de vente de prestations, essentiellement la mise à disposition de Juliette au RIPESS Eu ( 20 790,84 €)
et la formation ( 4 336 €) en baisse cette année par rapport à 2020.

 108 983 € de subvention d’exploitation, en très forte augmentation puisque 2,5 fois plus importants qu’en 2020
du fait de l’obtention des financements pour  la réalisation de la recherche action ( Fondation Crédit coopératif et
Fonjep recherche)  

 3 980 € de cotisations, stable par rapport à 2020

 309,44 € de divers.
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Soit un total de 138 059,28  € de produits d’exploitation sur un total de produits de 138 083,85€.

Nous n’avons pas réussi en 2021 a développer le chiffre d’affaire de notre activité de formation qui constitue pourtant la
source essentielle  d’auto financement, 

Les subventions deviennent très importantes et représentent 79 % des produits. La recherche de nouvelles subventions
correspond à une orientation donnée par l’assemblée générale du MES, Mais attention les nouveaux financements obtenus
sont  des  financement  liés  à  un projet,  la  recherche action.  Mème si  le  Fonjep est  une aide au poste sur  3  ans,  ces
financements ne sécurisent  pas le financement de l’association sur les années à venir. La recherche de subvention pour
maintenir et développer le niveau de financement reste un impératif essentiel à court terme.

Le niveau des cotisations demeurent faible et reste stable en 2021 et ceci doit nous faire réfléchir car le MES tient pour
partie sa légitimité de ses membres, il donc indispensable que ceux-ci se reconnaissent dans le mouvement.

Du coté des charges :

• 20 284,49 € d’achats de  marchandiseset de prestation ( dont 15 000 € pour la recherche action)

• 17 464,80 € de charges de services extérieur dont notamment :

◦ 10 831,04 € de frais de déplacement et de mission qui reste un poste très important notamment du fait des
enjeux  de  l’animation  du  réseau  national  et  des  enjeux  d’interconnaissance  et  de  coopération  entre  les
membres

◦ 2 317, 66 € de frais de colloque et de séminaire ( organisation de l’AG et de l’Agora à Dijon en 2021)

◦ 1454,40 € de frais d’honoraire comptable ( uniquement pour le social)

◦ 2505,90 de cotisation a des organisation ( ESS France, CTC, RIPESS eu, Labo ESS)

• 100 727,41 € de frais liés aux  charges de personnels dont 96 250,53 euros de salaires chargés soit 74 % du total
des charges

Pour un total de charge d’exploitation de 136 617,70 € sur un total général des charges de 137 717,84 €

L’augmentation de la Masse salariale constitue la part essentielle de l’augmentation du budget, cette augmentation de nos
richesses humaines nous fournit des moyens supplémentaires pour agir mais nous donne également une responsabilité
particulière. Pour les années à venir nous devons trouver les financements nécessaires au maintien de ces ressources
humaines.

L’autre part des charges en augmentation importante est le recours à des prestations externes, essentiellement du cette
année à la contractualisation avec la FMSH pour la recherche action, ce recours aux prestation va continuer dans les
années  à  venir  pour  nous  permettre  de  bénéficier  de  ressources  que  nous  n’avons  pas  en  interne  notamment  en
communication.

En résumé, l’exercice 2021 se présente ainsi :

► Produits : 138 083,85€  (79 001,31 € € en 2020)

 ► Charges : 137 717,84 €  (70 856,51 € € en 2020) 

► Résultat net : un bénéfice de 366,01  € (bénéfice de 7 044,80  € en 2020)

Au delà des chiffres, cela signifie que pour maintenir la trajectoire vertueuse que nous avons engagée depuis quelques
années  (augmentation  des  produits  se  traduisant  par  le  développement  de  nos  moyens  humains  d’intervention  et
contrôles des charges), nous devons travailler à la fois sur une augmentation des sources de financements structurelles  :
subvention de fonctionnement dans le cadre de conventions pluriannuelles et développement de financement par des
fondations de nos actions.

Nous devons également prendre en compte l’évolution de nos façons de travailler. Le recours au télétravail montre ses
limites, nous avons besoin de travailler à une amélioration des conditions de travail qui passe par la location d’espace de
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travail pour les salariés et de temps de travail collectif en présentiel. Le recrutement de nouveaux salarié essentiel pour
développer l’activité et préparer la départ en retraite du délégué national en 2024 doit être anticipé.

Nous devons également continuer notre travail de réflexion du coté de la vie associative,  sur l’équilibre à trouver entre des
espaces de discussion et de débat en présentiel et les espaces en visioconférence pour limiter les frais et limiter l’impact
sur l’environnement tout en ménageant des espaces pour le débat démocratique.

2- Le bilan au 31 décembre 2021

2.1- L’actif

Montant brut

Actif immobilisé

Actif circulant 47 543,73 €

Au 31 décembre 2020, l’actif se monte à 47543.73 €. Il n’y a pas d’immobilisation. 

État des créances     : le total des créances client et usagers s’élève a 34 257,36  

Compte Intitulé du compte général Solde justification
411ADEPES ADEPES Formation 3 060,00 formation décembre 2021 réglé en 2022
411ADH ADHÉSIONS 1 230,00 Adhésion 2021 réglé en 2022
411UFISC UFISC 1 350,00 Webinaire 350 + presta Ajiter 2020 non réglé
441APDES APDES 12 362,80 en cours de règlement en 2022
441FONJEP FONJEP 10 689,00 reçu en 2022
467005 Bérénice Dondeyne 150,00 Reliquat avance de frais 2020 
467NOVETAT NOVETAT 4 400,00 dont 1100  €. provisionné en 2020 et en 2021

Les disponibilités au 21/12/2021 étaient de 3286, 37   € et 10 000 euros de charges constatés d’avance correspondent à la  
part de convention avec la FMSH reporté sur 2022

Le maintien d’une dette concernant Novetat (liée à un apport associatif avec droit de reprise en 2017) Une provision de
1100 euros a été passé en 2020 et une autre en 2021. Ayant reçu en 2022, un courrier de Novetat attestant le non
remboursement de cette dette, nous procederons à son effacement définitif en 2022.

2.2- L  e passif  

Le passif s’élève à 47 543,73    €, dont     :  

• 18 442,65 € de capitaux propres   dont 10 000 euros d’apport avec droit de reprise apporté par le RIPESS que nous
devons remboursé en 2022,  Le résultat dégagé en 2021 permet d’améliorer les fonds propres de l’association, La
situation est meilleure mais pour autant les fonds propres devraient se situer à un niveau beaucoup plus élevé
pour permettre d’envisager l’avenir de façon plus sereine.

• 2 200 € de provision (novetat)  

• 26 901,08   €   de dettes dues au 31/12/2021     :  

Compte Intitulé du compte général Solde justification
401ADEPES ADEPES 683,97 réglé en 2022
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401CCOMBES CLEMENT COMBES VIDEO 1 316,00 réglé le 14/02/2022
401DJAHNINE KAHINA DJAHNINE 585,60 réglé le 31/03/2022
401FMSH FONDATION MAISON DES SCIENCES 

DE L'HOMME PARIS
12 500,00 à régler fin de convention 2022

401JAUF CABINET JAUFFRET6BBR CONSEIL 752,40 réglé le 31 mars 2022
401MARSNET ASSODEV-MARSNET 174,00 pas trouvé de règlement, a régler en 2022
401PES21 POLE D'ECONOMIE SOLIDAIRE DE 

COTE D"OR
1 078,55 réglé le 14/02/22

431 Sécurité sociale 3 899,85 2690 payé en janv 2022 + 1209,85 restant sur avril 2020
réglé en 2022

43725 PRÉVOYANCE 231,78 Réglé 15/01/22
4372HARMONIE HARMONIE MUTUELLE SANTÉ 131,62 Réglé 15/01/22
43735 ARRCO 967,74 Réglé 15/01/22
4386 FORMATION CONTINUE 399,57 réglé en 2022
4421DGFIP DGFIP PRELEVEMENT IMPOT A LA 

SOURCE
935,56 Réglé 15/02/22

467001 ALICE OECHSNER DE CONINCK REGIE 360,00 Réglé 15/02/22
467002 Bruno LASNIER 900,00 Réglé 15/02/22
467011 Juliette BERTRAND 360,00 Réglé 15/02/22

• 2500 € de produits constatés d’avance correspondant à la part du financement de la Fondation crédit coop affecté
à 2022

3- En conclusion 

L’exercice  2021  se  solde  par  un  résultat  bénéficiaire  de  366,01  € qui  s’ajoute  au  bénéfice  de  2020  est  permet  de
reconstruire  nos  fonds  propres,  mais  pour  mettre  en  œuvre  notre  plan  de  développement,  rendu  possible  par
l’augmentation des ressources humaines du MES, ces fonds propres restent insuffisant si nous voulons éviter les tensions
sur notre trésorerie. 

Trois résolutions sont proposées à l’approbation des membres en assemblée générale :

1 l’AG approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 tels qu’ils ont été présentés.

2 Affecte le résultat de cet exercice, au compte « report à nouveau » du bilan.

3 Donne quitus au Conseil d’Administration de sa gestion.

Les trois résolutions sont approuvés a l’unanimité des votants.

 2 AGE pour modification Modification des statuts :
Suite  à  l’expérimentation de  transformation du CA en assemblée permanente votée à  l’unanimité  des
personnes présentes lors de l’Assemblée générale 2019-2020, 2021 a été une année test :  l’ensemble des
membres du Mouvement ont été appelés à participé à l’ensemble des réunions du conseil d’administration
au cours de cette dernière année, la participation grandissante et l’élargissement des participations aux
prises de décision, invite le mouvement a modifié ses statuts pour entériner cette nouvelle organisation.
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La proposition est donc de  passer d'un CA à une Assemblée Générale permanente et de maintenir le 
bureau ce qui nécessite de modifier les statuts sur le titre VII – LES INSTANCES ET FONCTIONNEMENTS   et 
entraîne la modification des articles  10, 11, 12 et 13 les autres articles restent inchangés

Proposition de modification : 

• Supprimer l'article 12 qui défini le Conseil d’administration et supprimer les références au CA dans 
les autres articles

• Article 10 : l'association est administrée par l'Assemblée générale permanente ( AGP) réunissant 
tous les membres

• Article 11 : L’AGO se réunit au moins une fois par an pour voter le rapport moral, le rapport 
d'activité et le rapport financier et élit le bureau

• Article 12 : L’AGE non modifié hormis référence au CA

• Article 13 : Le Bureau

Statut 2019 Statut 2022

Article 10 : L’Assemblée générale Ordinaire (AGO)

Article 10.1 : Composition et missions

L’Assemblée Générale ordinaire réunit, au moins une fois 
par an, l’ensemble des adhérent(e)s, sur convocation du 
conseil d’administration pour:

-débattre et statuer sur le rapport moral et le rapport 
d’activités ainsi que sur les comptes de l’exercice écoulé 
présentés par le Conseil d’administration

-débattre et statuer sur le rapport d’orientation et le budget
prévisionnel de l’exercice suivant

Article 10.2 : Modalités de prise de décision 

Le processus de décision privilégie la recherche de 
consensus. En l’absence de position commune et claire, 
l’Assemblée Générale recourt au vote à la majorité simple 
des membres présents ou représentés. En cas de vote, seuls
les membres du collège 1 ont droit de vote délibératif.

Chaque membre « personne morale » possède une et une 
seul voix et aucun membre ne peut posséder plus d’1 
pouvoir de représentation.

Article 10 : L’Assemblée Générale Permanente (AGP)

Article 10.1 : Composition et missions

L’association est administré par l’ensemble des membres de
l’association à jour de leur cotisation qui se réunissent au 
sein de l’Assemblée Générale Permanente (AGP) au moins 
quatre fois par an ( en présentiel ou en visioconférence) sur 
convocation du bureau.

L’Assemblée Générale Permanente est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour autoriser tout acte qui n’est pas du 
ressort  de l’AGE

Elle statue sur les demandes d’adhésion et fixe le montant 
des cotisations annuelles.

Elle est responsable de l’association et de la coordination de
toutes les activités de l’association, dans le cadre des 
orientations et des décisions des Assemblées Générales 
Ordinaire. Elle assure le bon fonctionnement de 
l’association, veille sur ces réalisations et prend toutes les 
décisions nécessaires dans ce sens.

Article 10.2 : Modalités de prise de décision 

Le processus de décision privilégie la recherche de 
consensus. En l’absence de position commune et claire, 
l’Assemblée Générale Permanente recourt au vote à la 
majorité simple des membres présents ou représentés.
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Chaque membre « personne morale » possède une et une 
seul voix et aucun membre ne peut posséder plus d’1 
pouvoir de représentation.

L’assemblée générale permanente fixe librement son mode 
d’organisation interne qui est précisé dans le règlement 
intérieur de l’association.

Article 11 : L’Assemblée générale extraordinaire (AGE)

 Article 11.1   : Composition et mission

L’Assemblée Générale extraordinaire se compose de 
l’ensemble des membres de l’association. Elle est 
convoquée par le Conseil d’administration soit à son 
initiative, soit à l’initiative d’au moins un tiers des membres 
de l’AGE, pour les motifs suivants: modification des statuts, 
dissolution de l’association et dévolution des biens.

 Article 11.2   : Modalités de prise de décisions

Le processus de décision privilégie la recherche de 
consensus. En l’absence de position commune et claire 
l’assemblée générale recourt au vote à la majorité des deux 
tiers des membres présents ou représentés. 

En cas de vote, seuls les membres du collège 1 ont droit de 
vote délibératif.

Chaque membre « personne morale » possède une et une 
seul voix et aucun membre ne peut posséder plus d’1 
pouvoir de représentation.

Article 11 : L’Assemblée générale Ordinaire (AGO)

• Article 11.1   : Composition et missions

L’Assemblée Générale Permanente (AGP) se réunit  une fois 
par an en Assemblée Générale ordinaire (AGO), sur 
convocation du Bureau pour:

1. débattre et statuer sur le rapport moral, le rapport 
financier et le rapport d’activités de l’exercice 
écoulé  présentés par le Bureau sortant.

2. débattre et statuer sur le rapport d’orientation et le
budget prévisionnel de l’exercice suivant

3.  élire en son sein un bureau  selon les conditions 
définis dans l’article 13

• Article 11.2   : Modalités de prise de décision 

Le processus de décision privilégie la recherche de 
consensus. En l’absence de position commune et claire, 
l’Assemblée Générale Ordinaire recourt au vote à la 
majorité simple des membres présents ou représentés. En 
cas de vote, seuls les membres du collège 1 ont droit de 
vote délibératif.

Chaque membre « personne morale » possède une et une 
seul voix et aucun membre ne peut posséder plus d’1 
pouvoir de représentation.

Article 12     : Le Conseil d’Administration :

 1 Article 12.1   : Composition et missions

L’association est administrée par un Conseil 
d’Administration composé de membres élus  l’assemblée 
générale. Les administrateurs(trices) sont élu(e)s pour 3 ans 
et rééligibles. L’assemblée générale procède, chaque année,
au renouvellement par tiers du Conseil d’administration. Les
deux premières années, les sortant(e)s sont tiré(e)s au 
sort.Les représentant(e)s, au Conseil d’administration, des 
structures membres, doivent être mandaté(e)s par leur 

Article 12     : L’Assemblée générale extraordinaire (AGE)

 2 Article 12.1   : Composition et missions

L’Assemblée Générale extraordinaire se compose de 
l’ensemble des membres de l’association. Elle est 
convoquée par le Bureau soit à son initiative, soit à 
l’initiative d’au moins un tiers des membres, pour les motifs 
suivants: modification des statuts, dissolution de 
l’association et dévolution des biens.

 3 Article 12.2   : Modalités de prise de décisions
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structure.

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour autoriser tout acte qui n’est pas du ressort de 
l’AGO ou de l’AGE

Il statue sur les demandes d’adhésion et fixe le montant des
cotisations annuelles.

Le Conseil d’Administration est responsable de l’association 
et de la coordination de toutes les activités de l’association, 
dans le cadre des orientations et des décisions des 
Assemblées Générales. Il assure le bon fonctionnement de 
l’association, veille sur ces réalisations et prend toutes les 
décisions nécessaires dans ce sens.

Il se réunit au moins trois fois par an sur convocation de 
son(sa) Président(e).

Il fixe librement son mode d’organisation interne qui est 
précisé dans le règlement intérieur de l’association.

Parmi les administrateurs(trices) élu(e)s, le(la) Président(e) 
est désigné(e) directement par l’Assemblée Générale.

 Article 12.2   : Modalités de prise de décision

Le processus de décision privilégie la recherche de 
consensus. En l’absence de position commune et claire, le 
Conseil d’Administration recourt au vote à la majorité 
simple des membres présents ou représentés. Aucun 
membre ne peut posséder plus d’1 pouvoir de 
représentation.

Le processus de décision privilégie la recherche de 
consensus. En l’absence de position commune et claire 
l’assemblée générale recourt au vote à la majorité des deux 
tiers des membres présents ou représentés. 

En cas de vote, seuls les membres du collège 1 ont droit de 
vote délibératif.

Chaque membre « personne morale » possède une et une 
seul voix et aucun membre ne peut posséder plus d’1 
pouvoir de représentation.

Article 13 : Règlement Intérieur  

Le Conseil d’Administration arrêtera le texte d’un 
Règlement Intérieur, qui déterminera les détails d’exécution
des présents statuts.

Ce règlement sera entériné par l’Assemblée Générale, ainsi 
que ses modifications éventuelles.

Article 13 : Le Bureau

 4 Article 13.1   : Composition et missions

Le bureau  est désigné en AGO  chaque année, il est 
composé au moins de :

• 2 Coprésident(e)s qui assurent une fonction de 
représentation légal de l’Association et présente 
chaque année le Rapport moral de l’Association en
AGO

• 1 Trésorier(e) qui assure le suivi financier et 
présenté chaque année en AGO le rapport de 
gestion financière de l’exercice écoulé.

• 1  Secrétaire qui veille à l’administration et au suivi
de la vie associative 
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Le bureau opère sur une base d’autonomie et de confiance 
dans le cadre des orientations stratégiques, du budget 
validé par l’assemblée générale et des délégations 
accordées par cette dernière.

Le bureau est investi des pouvoirs les plus étendus pour 
assurer le bon fonctionnement administratif et financier de 
l’association dans la limite de son objet social et des 
pouvoirs expressément réservés aux assemblées,

En particulier le bureau :

• propose l’agrément de nouveaux membres à 
l’assemblée générale qui statue sur leur admission

• met en œuvre les décisions des assemblées 
générales et en rend compte,

• prépare les réunions des assemblées générales

 5 Article 13.2   : fonctionnement

Le bureau se réunit au moins une fois par mois en réunion 
de coordination avec le délégué national, afin de faire le 
points sur les dossiers en cours.

Décision : La proposition de modification rédigée ci dessus est présentée au vote de l’AGE  et elle est 
approuvé à l’unanimité des votants.

 3 Élection du Bureau :
Conformément à ses nouveaux statuts L’assemblée générale Ordinaire désigne comme représentant du bureau : 

• Coprésidente : Patricia COLER, demeurant  au 18 rue Louis Davis, 93170 BAGNOLET,  déléguée générale 
UFISC.

• Coprésidente : : Josette COMBES, demeurant à la tour, 81500 Viviers les Lavaur,  Retraitée, 

• Trésorier : Luc BELVAL, demeurant 72 rue Faidherbe 59100 LA MADELEINE, Retraité, Président APES HDF

• Secrétaire :   Bérénice DONDEYNE,  demeurant 17 rue Gazagne 31 300 TOULOUSE , Présidente de l'ADEPES, 
consultante,

Compte rendu établi et validé par l’AGE à Toulouse le Jeudi 24 novembre 2022,

Pour l’Assemblée Générale, les Coprésidentes : Josette COMBES et  Patricia COLER
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